
TUTAC 2023

S’APPROPRIER LES RÉFÉRENTIELS POUR ORGANISER SON ENSEIGNEMENT

Dans leur futur métier, les apprenants vont être confrontés à des activités qui peuvent 
avoir un impact sur leur santé et leur sécurité, voire être sources d’accidents du travail. 

Ils doivent donc être sensibilisés à ces risques dans la formation.
En tant qu’enseignant ou formateur, vous devez prendre en compte cette dimension

dans vos enseignements et les activités que vous menez avec les apprenants, 
ou dans la préparation et le suivi de périodes de formation en milieu professionnel.

Sensibiliser les apprenants  
à la santé et la sécurité au travail

fiche 4
3 1

		La Santé Sécurité au Travail concerne 
tout acteur de l’équipe pédagogique

  Quelle que soit votre discipline, vous êtes concer-
né(e) car vous pouvez être amené(e) à réaliser :

 – des visites de suivi de stage sur l’exploitation,
 – des visites d’entreprises,
 –  des activités à caractère pratique et/ou pluri-

disciplinaire sur le terrain,
 – des activités physiques et sportives,
 –  des projets en relation avec le monde profes-

sionnel…
  Plus globalement, il revient à tous d’accompagner 

le futur professionnel afin qu’il préserve sa santé 
(physique, psychique et sociale), sa sécurité et 
celle de son entourage.

  Les enseignants doivent s’impliquer comme 
acteurs de la prévention

  Selon votre niveau d’implication dans le champ 
professionnel de l’apprenant, vous pouvez vous 
informer, vous former pour :
–  identifier les risques des filières de formation 

dans lesquelles il est impliqué ;
–  maîtriser les principes fondamentaux en matière 

de Santé et Sécurité au Travail (SST) ;
– découvrir les outils disponibles en SST ;
– repérer les partenaires potentiels ;
–  être force de proposition et d’action dans la 

démarche de prévention au sein de l’établis-
sement.

Quelques données

Les agriculteurs peuvent subir un accident 
du travail dans l’exercice de leurs activités au 
quotidien.
–  Une part importante des déclarations d’acci-

dents touchent des personnes exerçant 
principalement des activités en rapport avec 
les animaux vivants.

–  L’indice de fréquence des accidents du 
travail est également élevé dans les exploi-
tations de bois.

–  Les autres activités majeures sources d’acci-
dents sont en rapport avec le matériel, les 
véhicules, les infrastructures et les bâtiments.

Mais ils sont aussi concernés par des maladies 
professionnelles dont les principales sont des 
troubles musculo-squelettiques provoqués 
par des gestes et postures de travail, la mani-
pulation de charges…

Des partenaires à contacter au niveau régional

 La Mutualité Sociale Agricole (MSA) :  
les services de Santé Sécurité au Travail (conseiller 
en prévention et médecin du travail)

 L’Inspection du Travail
Ils peuvent vous fournir documentation, statis-
tiques, conseils, etc., pour la mise en œuvre d’un 
enseignement en matière de SST.
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Dans les enseignements scientifiques et techniques, 
des exigences
« Enseigner en sécurité, Éduquer à la sécurité »

Cette partie concerne les enseignements qui font appel à l’utilisation d’équipements, 
d’outillages, de produits et à la manipulation d’animaux lors d’activités pratiques ou de 
terrain.

Outre le respect impératif des règles de sécurité lors des activités pratiques, l’éducation 
à la sécurité doit être une préoccupation récurrente. Pour cela, il convient de systématiser 
la démarche de prévention des risques encourus et de formaliser celle-ci.
La pertinence des activités proposées doit évidemment être envisagée au regard du 
référentiel de diplôme.

	L’éducation à la sécurité est sous-tendue par deux principes de base.

–  Une démarche pluridisciplinaire basée sur les trois approches associées à l’éducation 
à la sécurité : l’approche par le risque, l’approche par la situation de travail, l’approche 
par l’accident.

  Dans certains référentiels, l’éducation à la sécurité est complétée par un volet santé 
à travers le stage collectif Éducation à la santé, à la sécurité et au développement 
durable.

–  L’analyse des risques (identification des dangers, des moyens de prévention et de 
protection) d’un équipement réputé dangereux, qui doit être réalisée préalablement à 
la formulation de consignes selon le principe de hiérarchisation : Prévention, Protection, 
Consignes.

		Des précautions à prendre en amont pour mener des activités pratiques 
en sécurité. 

Vous devez veiller à anticiper les risques potentiels et à prendre toutes les dispositions 
pour que le travail puisse être conduit en sécurité :
– utiliser des équipements réputés conformes aux normes de sécurité ;
– s’assurer que les équipements sont maintenus en parfait état de fonctionnement ;
–  avoir connaissance de la dangerosité potentielle des équipements en situation profes-

sionnelle ;
–  préparer les équipements, produits et outillages ; dans le cas d’une activité à but 

uniquement pédagogique, recourir aux produits chimiquement inactifs de substitution 
(principe d’évitement). Ne jamais utiliser de produits interdits par la réglementation en 
vigueur ;

– respecter les obligations règlementaires en matière d’autorisation d’utilisation ;
–  vérifier la fonctionnalité des équipements assurant la Protection Collective relative à 

l’hygiène et la sécurité (extincteurs, barrière de protection, disjoncteur, extracteurs 
de fumée…) et la disponibilité des Équipements de Protection Individuelle (EPI) ;

–  penser à la disponibilité de la trousse de premiers secours sur les lieux d’activité et 
affichage des numéros d’urgence. 

  Dans la mesure du possible, l’enseignant est initié aux gestes de premiers secours et 
formé à l’utilisation pratique des agroéquipements et l’approche et la manipulation 
des animaux en sécurité.
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	Une préparation de l’activité qui intègre la sécurité

Vous devez :
–  définir une démarche pédagogique intégrant la sécurité des apprenants et leur 

formation aux risques professionnels ;
–  prévoir l’organisation globale de l’activité (exemple : organisation d’un chantier de 

pesée dans le cadre des productions animales) et l’organisation des postes de travail 
présentant les meilleures conditions de sécurité ; vous devez prévoir des activités 
pour tous les apprenants en intégrant, éventuellement, le principe des « travaux 
pratiques tournants » ;

–  proposer une fiche TP intégrant les consignes de sécurité, le protocole des opéra-
tions à réaliser et, éventuellement, le document technique d’utilisation des machines.

	La réalisation de l’activité en sécurité

–  L’analyse des risques encourus et la formulation des consignes de travail sont 
impérativement intégrées à la séance ;

–  Vous veillez à ce que le groupe respecte strictement les règlements et les consignes 
de sécurité, les obligations concernant les autorisations éventuellement nécessaires 
ainsi que les contraintes issues du Code du travail et du Code de la route ;

– vous contrôlez en permanence l’activité de l’ensemble des apprenants ;
–  vous veillez à ce que les apprenants aient une attitude excluant tout chahut et compor-

tement dangereux ;
–  les apprenants et vous-même utilisez obligatoirement les équipements vestimen-

taires adaptés à l’activité et les Équipements de Protection Individuelle adaptés à 
l’opération ;

–  vous appliquez une démarche comportant chronologiquement : explication/
démonstration – exécution par les apprenants – évaluation du travail – restitution ;

–  vous individualisez éventuellement les activités pour tenir compte des capacités et 
de la maturité de chacun ;

–  votre avis est requis pour passer à l’étape suivante de chaque manipulation, a fortiori 
si elle est réputée dangereuse ;

–  votre autorisation est requise pour toute utilisation d’une machine réputée dangereuse.

Tous Caps (https://touscaps.fr) est une plateforme ludo-éducative, qui 
s’adresse aux apprenants et aux personnels de l’enseignement agri-

cole. Sur le principe d’un «serious game», les utilisateurs peuvent 
apprendre des notions de sécurité pour prévenir les risques ou savoir réagir 

en cas de situation d’urgence ou de crise.
Tous caps peut être utilisé en autonomie ou bien de manière collective dans le 

cadre de projets pédagogiques mais également en tant que support pour des 
temps de sensibilisation aux questions de santé et de sécurité relatifs aux référentiels 

de formation des diplômes de l’enseignement agricole.

https://touscaps.fr
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Pour en savoir plus

https://chlorofil.fr/actions/sante
Informations sur les aspects règlementaires 
s’appliquant aux apprenants, les actions de 
promotion en matière de santé sécurité au 
travail (SST)

Le site www.ssa.msa.fr propose une biblio-
thèque composée de près de 250 documents 
téléchargeables gratuitement, élaborés par 
des experts en prévention MSA et accom-
pagnés de fiches de recommandation sur les 
risques et les filières en agriculture.

https://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/
Des informations sur la prévention des 
risques et les acteurs de la santé au 
travail. Le plan Santé au travail 
2016-2020.

Fiches
opérationnelles

Construites, dans le cadre de la 
convention avec la DGER, en collabo-

ration entre l’inspection de l’enseignement 
agricole et la MSA :

Site Santé et sécurité au travail du Ministère 
de l’agriculture : https://agriculture.gouv.fr/
sante-securite-au-travail

– Une fiche sur des aspects 
fondamentaux de la SST : défi-

nition des dangers et risques, mise 
en place de la politique SST (principes 

généraux et acteurs de la prévention), 
réglementation, approche de la SST dans 
l’enseignement.

– Des fiches présentant les principales 
activités à risques, les principaux dangers 
et dommages identifiés et des exemples 
de mesures de prévention adaptées à des 
situations de travail par thèmes : activités 
hippiques, agroéquipements, arboriculture, 
atelier, coopératives céréalières et stations 
de semences, grandes cultures, maraîchage, 
production animale de gros animaux et 
petits animaux, produits de traitement et de 
nettoyage, stockage et conditionnement de 
fruits et légumes, travaux forestiers, travaux 
paysagers, vinification, viticulture.

La méthodologie de construction d’une 
démarche de prévention proposée peut être 
transposée à d’autres situations.

– Une fiche présentant les principales dispo-
sitions réglementaires en matière de SST.

Une obligation, l’évaluation des risques professionnels : 
le document unique

L'employeur a une obligation générale d'assurer la sécurité et de préserver la santé de 
ses salariés. À ce titre, il doit répondre à des principes généraux de prévention, qui 
sont notamment d'éviter les risques et d'évaluer ceux qui ne peuvent être évités. Il 
doit ensuite engager des actions de prévention intégrées dans l'ensemble des activités 
de l'établissement et à tous les niveaux de l'encadrement.
La loi a porté création d'un document relatif à l'évaluation des risques pour la santé 
et la sécurité des travailleurs et créé l'obligation de formaliser les résultats dans un 
« document » unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP).  
(Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991).
Cette évaluation des risques ne constitue pas une fin en soi. Elle trouve sa raison d'être 
dans les actions de prévention qu'elle va susciter et par la mise en place d'un pro-
gramme annuel de prévention.

Vous devez veiller à l’existence de ce document unique chez les maîtres de 
stage ou d’apprentissage de vos apprenants et à sa mise à jour.

En tant qu’enseignant dans le domaine professionnel, vous devez apprendre aux 
apprenants à s’en saisir et à le faire vivre dans l’entreprise dans laquelle ils travaillent.

https://chlorofil.fr/actions/sante
https://ssa.msa.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/
https://agriculture.gouv.fr/sante-securite-au-travail
https://agriculture.gouv.fr/sante-securite-au-travail
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Pour aller plus loin
Des documents et informations spécifiques pour :
–  la sécurité en agroéquipement : un ensemble de fiches concernant l’hygiène 

et la sécurité en STE ; indications et conseils d’ordre pédagogique
–  la sécurité lors de l’utilisation des tracteurs : réglementation, informations 

sur les accidents du travail
–  la sécurité lors de travaux forestiers et d’élagage : informations et règle-

mentation
–  la sécurité dans et hors des laboratoires : réglementation et ressources 
–  le guide « Risques et sécurité en sciences de la vie et de la terre et en 

biologie-écologie » 
https://chlorofil.fr/systeme-educatif-agricole/structuration/securite

–  Guide d’accompagnement à l’éducation aux risques professionnels 
(parution en 2020)

–  Plateforme d’autoformation « Sécurité sur les chantiers forestiers » :  
https://securite.ensfea.fr/

Autres :
– Ministère chargé de l’agriculture http://agriculture.gouv.fr/
– INRS (Institut national de recherche et de sécurité) http://www.inrs.fr/
–  ANACT (Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail)  

https://www.anact.fr
–  OPPBTP (Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux 

publics) http://www.oppbtp.fr/

https://chlorofil.fr/systeme-educatif-agricole/structuration/securite
https://securite.ensfea.fr/
https://agriculture.gouv.fr/
http://www.inrs.fr/
https://www.anact.fr/
https://www.preventionbtp.fr/
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